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EXPOSE DES MOTIFS

La présente proposition de modification du règlement de la Chambre tend à modifier la procédure

devant être respectée dans le cas d'une interpellation demandée par un député.

Le règlement de la Chambre, dans sa version actuelle, ne prévoit pas de délai dans lequel une inter-

pellation doit être évacuée et dispose que la demande d‘interpellation doit être acceptée par le Gouver—

nement. Ainsi. des 91 interpellations introduites de 1984 à 19%. 35% ont été ou bien refusées par le

Gouvernement. ou bien attendent encore leur évacuation.

Or. le droit d‘interpellation (tout comme le droit de poser des questions au Gouvernement) tire son

origine de l‘art. 80 de notre Constitution, qui dispose que les membres du Gouvernement ..ont entrée

dans la Chambre et doivent être entendus quand ils le demandent“. En contrepartie. … la Chambre peur

dwmmdt‘r leur présence“, Selon l‘avis unanime des constitutionnalistes. ce droit d‘assignation exige

non seulement la présence physique des membres du Gouvemement, mais comprend également le

devoir de répondre dans des délais raisonnables aux questions et interpellations des parlementaires.

Il s‘ensuit que la Chambre des Députés se circoncit actuellement outre mesure * et sur la seule base

de son règlement * dans son droit d'interpellation. Aussi la Chambre des Députés devrait-elle à l‘avenir

ne plus reconnaitre-au Gouvernement le droit de refuser une demande d'interpellation et prévoir un délai

dans lequel une interpellation doit être évacuée.

En contrepartie et afin de respecter les principes de la démocratie parlementaire, lesquels com—

prennent entre autres le droit de la majorité parlementaire de fixer l‘ordre dujour des seances publiques.

le délai dans lequel une interpellation doit être évacuée ne devrait pas être trop court et la Chambre

devrait se réserver le droit d‘accepter une interpellation demandée par un député.

Pour toutes ces raisons. les auteurs proposent:

- d‘évacuer toute interpellation. après présentation et discussion de son objet au sein dela commission

compétente cndéans les six mois de l'introduction de la demande;

- de conférer à la Commission de Travail le droit de décider qu‘une interpellation doit être transformée

en une question avec débat.

Les modifications proposées permettraient de revaloriser le Parlement et les droits oppositionnels

tout en évitant que les travaux parlementaires connaissent une entrave substantielle parla suite. De plus,

en conférant à la seule Comm' “sion de Travail le pouvoir décisionnel de transformation d'une interpel—

lation en une question avec débat. le Président de la Chambre des Députés se trouve a l'abri de tout

reproche éventuel de partialité.
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TEXTE PROPOSE

Les articles 82 et 83 du règlement de la Chambre des Députés sont modifiés comme suit:

TEXTE ACTUEL

Art. 82.— ( | ) Chaque député ale droit d' inter-

peller le Gouvernement.

(2) Le metnbre qui se propose d‘interpeller le

Gouvernement fait connaître au Président l'objet

de son interpellation par une déclaration écrite.

(3) La demande d'interpellation ne peut être

introduite que par un seul membre.

(4) Le Président donne lecture de la déclara

tion écrite. et la date de l‘interpellalion sera fixée

par la Chambre, d'accord avec le Gouvernement.

(5) L'interpellation devra se limiter à des

questions d'intérêt public.

(6) Toute interpellation sera épuisée dans la

séance où elle a été développée, à moins que la

Chambre n’en décide autrement.

(7) Le droit de prendre la parole comme

auteur de l'interpellation est personnel.

Art. 83.— ( |) Le Président, de l'avis conforme

de la Commission de Travail, peut décider

qu'une demande d’interpellation doit être trans-

formée en une question tombant sous l‘applieæ

tion de l'article 76 du présent règlement.

(2) Lorsque la demande d' interpellation n‘est

pas acceptée par le Gouvernement, la Commis-

sion de Travail peut proposer que l‘interpellateur

seul développe son interpellation pendant une

durée maximale de IS minutes ou l‘invite à for-

muler une question parlementaire par écrit.

TEXTE PROPOSE

Art. 82.— ( 1) Chaque député a le droit d'inter—

peller le Gouvernement.

(2) Le membre qui se propose d'interpeller le

Gouvernement fait connaître au Président l'objet

de son interpellation par une déclaration écrite.

(3) La demande d'interpellation ne peut être

introduite que par un seul membre.

(4) Le Président donne lecture de la déclara-

tion écrite. et la date de l'interpellation sera fixée

par la Chambre. d'accord avec le Gouvernement.

(5) L'interpellution devra être évut'ttée

endéans lex .\‘ix mais de l'introdm‘tion de la

demande.

(6) Avant son évacuation, l'objet de l'intet*

pellation devra être présenté et discuté au sein

de (a eommirsion compétente de la Chambre.

(7) L‘interpellation devra se limiter à des

questions d'intérêt publie.

(8) Toute interpellation sera épuisée dans la

séance où elle a été développée. à moins que la

Chambre n'en décide autrement.

(9) Le droit de prendre la parole comme

auteur de l'interpellation est personnel.

Art. 83.— La Commission de Travail peut

décider qu 'une demande d‘interpellation doit

être transformée en une question tombant

you.: 1 'appiictttion de I'artit'ie 78 du présent

règlement.
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